
Demande de délivrance du diplôme d’Etat de la jeune sse, de 
l’éducation populaire et du sport (DE JEPS), 

spécialité perfectionnement sportif, mention JUDO-J UJITSU 
 
 
 
Je soussigné (e) (NOM):………………………………………… Prénom (s) : ……….…………………………… 
 
Epouse : ……………………………………………………………..Sexe : ………………………….. 
 
Date de naissance : ………………………………… ……………Lieu de naissance : …………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………..…………………………… 
 
Code postal : ………………… Ville : …………………………………………………… 
 : ……….………………………………………………………...�…………………………………………………. 
 
E-mail : ………………………………………………………………….. Nationalité : ……………………………. 
 
Titulaire : 

- du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré option « judo-jujitsu » ; ou 
- du brevet d’Etat de moniteur de judo, aïkido, karaté et méthodes de combats assimilées et du 2ème dan 

délivré par la Fédération Française de judo, jujitsu, kendo et disciplines associées (1) 
sollicite du Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la vie associative de Bourgogne, la délivrance du DE 
JEPS, spécialité perfectionnement sportif, mention « JUDO-JUJITSU » au titre de l’article 8 de l’arrêté du 18 
décembre 2008. 
 
 
 
Fait à : le : 
(Signature du candidat) 
 
 
 

PIECES A FOURNIR 
 
 
 Photocopie recto-verso de la carte d’identité ou du passeport 

 Photocopie de l’un des 2 diplômes mentionnés ci-dessus 

 Photocopie du deuxième dan délivré par la Fédération française de judo, jujitsu, kendo et disciplines associées (pour 

les personnes titulaires de l’un des diplômes mentionnés au (1) 

 Justificatif de trois années d’expérience d’encadrement, incluant au minimum quatre cent cinquante heures 

d’enseignement dans les cinq dernières années attestées du directeur technique national du judo, jujitsu, kendo et 
disciplines associées (article 8 de l’ arrêté du 18 décembre 2008 paru au journal officiel le 30 décembre 2008) 

 

 

 

» 


